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Déclaration de sinistre : 
 

Responsabilité Décennale après travaux 

 

Nom de l’assuré : 

 

Adresse : 

 

Numéro de police : 

 

1. Sinistre 

 

� Date (ou à défaut jour où vous en avez eu connaissance) : 

� S’agit-il d’une mise en cause ?    amiable       judiciaire 

� Adresse : 

 

� Nom ou raison sociale du lésé : 

� Téléphone (si possible) : 

� Description des dommages et conséquences éventuelles : 

 

 

 

 

 

 

 

� Coût approximatif des dommages : 

 < 3  100€  de 31 00 à 15 300€    de 15 300 à 76 500 €    de> 76 500€ 

 

 

2. Vos travaux (ou votre mission) dans la limite de vos activités déclarées : 

 

� Date Réglementaire d’Ouverture de Chantier (ou, à défaut, date de votre marché) : 

� Nature de la construction à laquelle vous avez participé : 

� Il s’agit :    de travaux neufs ?    de travaux de rénovation-réhabilitation ? 

� Corps d’état(s) ou mission(s) de votre marché : 
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� Dates d’exécution :  du……………………au ……………………. 

� Y a-t-il eu une réception des travaux ?     Oui SANS réserves     Oui AVEC réserve     Non 

Si Oui, merci de préciser la date : 

 

Dans tous les cas, joindre une copie du PV de réception ou, à défaut, de votre facture acquittée. 
 

 

AUTRES 

INTERVENANTS 

CONVERNES 

Nom ou Raison Sociale Lot ou Mission 

(ou Produit si fabricant ou 

négociant) 

Coordonnées 

(si possible téléphone) 

Maître d’Ouvrage 

 

 

   

Architecte ou Maître 

d’Œuvre 

 

   

Bureau d’Etude 

Techniques ou Ingénieur 

Conseil 

   

Bureau de Contrôle 

 

 

   

Entreprise de Gros 

Œuvre ou Entreprise 

Générale 

   

Sous-traitant(s) 

 

 

   

Fabricant  

(date d’incorporation du 

produit) 

 

   

Négociant 

(date d’incorporation du 

produit) 

   

 

3. Informations complémentaires : 

 

Existe-t-il, à votre connaissance, sur ce chantier : 

 

� Une assurance Dommages-Ouvrage ?    OUI    NON   Ne sait pas 

Si oui, coordonnées : 

� Une Police Unique de Chantier ?         OUI     NON   Ne sait pas 

Si oui, coordonnées : 

� Y-a-t-il une expertise en cours ?        OUI      NON   Ne sait pas 

Si oui, expert : 

 

 



 

ASSURIS courtage d’assurances 126, boulevard de la Croix-Rousse 69001 - Lyon Tél. : +33 427 193 186   
Fax : +33 427 193 187 – www.assuris.fr - SARL au capital de 307 650 € - RCS Lyon : 440 809 325  
APE : 6622Z – TVA : Exonération selon l’article 261-C-2° du CGI - ORIAS : 07 008 222, à consulter sur www.orias.fr   
ACPR : Autorité de Contrôle Prudentiel et de résolution 61 rue Taitbout 75436 PARIS cedex 09 - Membre de la CSCA 
SERVICE RECLAMATION : reclamation@assuris.fr - SERVICE MEDIATION : le.mediateur@mediation-assurance.org 

 

 

4. Pièces à joindre 

 

a) Obligatoirement : 

 

� Votre marché 

� La copie de la DROC (ou de votre ordre de service) 

� Le PV de réception (complété si besoin du PV de levée de réserves) 

� A défaut de réception, votre facture acquittée. 

 

b) Le cas échéant : 

 

� Votre mise en cause (assignation, convocation…) 

� Les marchés de vos sous-traitants 

� Les factures de vos fournisseurs 

� Un devis des travaux de réfection accompagné, dans la mesure du possible, d’un jeu de 

photographies des désordres. 

 

 

5. Correspondance libre 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Je suis avisé qu’en cas de fausse déclaration de ma part je serais déchu de tout droit à garantie et que je 

m’exposerais à des sanctions pénales (art 441-7 et 313-1 Code Pénal). 

 

Fait à …………………………….  Le …………………………………… 

 
 
 
 
 

L’assureur se réserve la possibilité de faire procéder à une expertise 


